
DOMAINE PRIVE DE LA VILLE
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

Entre les soussignés :

-  La  Ville  de  ROUEN,  représentée  par  Madame Laure
LEFORESTIER,  Adjoint  au  Maire,  agissant  au  nom  et  pour  le
compte de ladite Ville en exécution de la délibération du Conseil
Municipal en date du 16 mai 2003,

Ci-après dénommée par les termes "la Ville"

D'une part,

ET :

- Citroën, dont le siège social est situé Immeuble colisée
III  12 rue  Fructidor  75  835 Paris,  représentée  par  Jacques  RIC,
Responsable Régional Promotion,

Ci-après dénommée par les termes "la société"

D'autre part,

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

I) EXPOSE :

Dans le cadre de l'Armada 2003, la Ville de Rouen met en place
sur  le  jardin  Pasteur,  face  à  la  faculté,  le  long  du  boulevard
Boisguilbert, un village institutionnel.

Ce  village  sera  une  vitrine  des  actions  municipales,  un  "PC"
organisation,  un  lieu  d'accueil  des  partenaires  de  la  Ville  de
Rouen, des services au public présent sur la manifestation, des
lieux d'animations.
Il sera constitué de tentes louées à la société SEMAF.

II) CONVENTION :
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Article 1 - Objet :

La  présente  convention  a  pour  objet  de  fixer  les  conditions
d'occupation temporaire du domaine privé de la ville situé jardin
Pasteur par Citroën.

Article 2. – Obligation de la société :

La  Ville  de  Rouen  autorise  la  société  Citroën  à  occuper  un
emplacement au sein du village dans les conditions suivantes :

- la société assurera la prise en charge financière correspondant à
la location de la partie de la tente mise à disposition pendant la
durée de la manifestation à hauteur de 6 500  €.  Elle a pris acte
que  cette  location  était  payable  par  elle  auprès  de  la  société
SEMAF, prestataire choisi par la Ville de Rouen.
- toute signalétique extérieure de quelque nature que se soit est
interdite
- la référence à l'armada est interdite, ce terme ayant fait l'objet
d'un dépôt de marque.
- la sous location est strictement interdite.

La société Citroën s'engage à mettre à disposition de la Ville :
- 8 véhicules haut de gamme dont un C3 pluriel pour le transport
des VIP de la Ville de Rouen
- 4 chauffeurs pour conduire ces véhicules

Article 3. – Obligations de la Ville de Rouen :

La Ville de Rouen prend à sa charge :
- le carburant
-  les  frais  annexes  liés  à  l'infrastructure  du  village  à  savoir  :
l'entretien, le gardiennage et la fourniture des fluides.
- les assurances liées à l'utilisation des véhicules seront souscrites
par la Ville pour la durée de la mise à disposition des véhicules. A
cette fin, la société Citroën s'engage à fournir les caractéristiques
des véhicules (copie des cartes grises).

Article 4. - Durée

La  présente  convention  est  conclue  pour  toute  la  durée  de
l'armada à savoir du samedi 28 juin 2003 au matin au dimanche 6
juillet 2003 au soir.

Article 5 : Assurance :
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La  société  devra  justifier  d'une  garantie  responsabilité  civile
concernant son activité.
La société  renonce à tout  recours  et  s'engage à obtenir  de sa
compagnie d'assurance l'abandon de tout recours contre la Ville
de Rouen suite à des dommages matériels : vol, frais ou perte
consécutifs à un incendie, à une explosion ou à un dégât des eaux
survenu  ou  ayant  pris  naissance  dans  les  locaux  ou
emplacements concédés, et où se déroule la manifestation.

Article 6. – Litiges :

Les parties contractantes conviennent de mettre en œuvre tous
les moyens dont elles disposent pour résoudre de façon amiable
tout  litige  qui  pourrait  survenir  dans  l'appréciation  ou
l'interprétation de cette convention. Si toutefois un différend ne
pouvait  faire  l'objet  d'une  conciliation  entre  les  parties,  il  sera
soumis aux tribunaux de Rouen compétents.

Article 7 : Contenu de l'accord :

Les annexes, dont la liste figure ci-dessous, font partie intégrante
de la convention, à savoir :

- Annexe 1 : le plan du village institutionnel de la Ville de Rouen.
- Annexe 2 : le cahier des charges.

Fait à ROUEN, le
en 3 exemplaires.

P. le Maire de ROUEN P. la Société Citroën,
par délégation,
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